
Arrivée par la rue Charles
Jaumotte 
pour les emplacements:

63 à 83
158 à 185
600 à 614
615 à 622
203 à 235
241 à 286

Parking recommandé : bande de
circulation longeant la piste cyclable

entre le centre sportif et Motodoc
Rue Charles Jaumotte

Arrivée par la rue Jos. Rauscent 
ou rue de la Station
pour les emplacements:

6 à 14
90 à 116
15 à 62

120 à 158
300 à 328
340 à 361
370 à 385
500 à 513

Parking recommandé :Piste
cyclable entre librairie de l’Europe et
passage à niveau - Rue de la Station

Arrivée par la rue Achille Bauduin
ou N238
pour les emplacements:

329 à 331
415 à 420
381 à 415
433 à 449

Parking recommandé : 
Piste cyclable entre librairie de

l’Europe et passage à niveau - Rue de
la Station

Rue de la Station
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PARKING
 Il est interdit de laisser son véhicule sur son stand ou dans les rues dédiées à la brocante.

Toutes les voitures doivent être sortie de la zone pour 7h du matin 
et aucune voiture ne pourra entrer dans la zone avant 17h.

Parkings à disposition:
Rue Charles Jaumotte: bande de droite du centre sportif à MotoDoc + Parking IFAPME
Rue de la Station: parkings ouverts des entreprises + piste cyclable entre la librairie de
l’Europe et le passage à niveau + Parking du Presbytère
Rue Rauscent: lotissement du château (avenue du 13ème Tirailleur)


